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	LE PARLEMENT EUROPEEN

	- Organe d’expression démocratique et de contrôle politique de l’Union.

- Les sessions se déroulent à Strasbourg et quelquefois à Bruxelles.


	- Président : Hans Gert Poettering.

- Les membres (les députés européens) sont élus au suffrage universel pour 5 ans.


	- Le Parlement adopte ou rejette le budget de l’Union, préparé par la Commission.

- Il peut renverser la Commission par motion de censure à la majorité des deux tiers.

- Il contrôle la gestion quotidienne des politiques communes.

Il participe au processus législatif, de 3 façons différentes :

· La procédure de « coopération » : participe à l’élaboration des directives et des règlements en se prononçant sur les propositions de la Commission Européenne, que celle-ci est invitée à modifier pour tenir compte de la position du Parlement.
·  La procédure « d’avis conforme » : elle soumet à la ratification du Parlement la conclusion d’accords internationaux (négociés par la Commission) ainsi que tout nouvel élargissement de l’Union.
·  La procédure de « codécision » : instaurée par Maastricht en 1992. Elle renforce le rôle du Parlement aux côtés du Conseil dans des domaines importants, comme l’éducation. Le Parlement peut, à la majorité absolue de ses membres, rejeter la position commune, arrêtée par le Conseil et mettre fin à la procédure.


	LA COMMISSION EUROPEENNE

	- Elle est responsable devant le Parlement Européen.

- Elle incarne l’intérêt commun et ne doit se soumettre à aucune injonction de l’un ou l’autre Etat Membre.
	- Président : José Manuel Barroso.

- Les membres sont nommés pour 5 ans d’un commun accord par les Etats Membres après un vote d’investiture du Parlement.
- Depuis 2004, il y a un commissaire par Etat Membre.

- Elle dispose d’une administration pour l’assister, composée de 36 Directions Générales et services.


	- Gardienne des Traités.
- Elle veille à la mise en œuvre des règlements et directives adoptés par le Conseil et le Parlement.

- Elle peut recourir à la voie contentieuse devant la Cour de Justice pour faire appliquer le droit de l’Union.

- Elle exécute les décisions prises par le Conseil.

- Elle a un large pouvoir dans la conduite des politiques communes dont le budget lui est confié.



	LE CONSEIL DE L’UNION EUROPEENNE

	- C’est le « Conseil des Ministres ».
- Institution décisionnelle principale de l’UE.
	- Chaque pays de l’Union en exerce la présidence pour 6 mois par rotation.
- Réunit les ministres des Etats Membres selon la matière inscrite à l’ordre du jour.


	- Dispose du pouvoir législatif, selon la procédure de « codécision », qu’il partage avec le Parlement.
- Partage le pouvoir budgétaire aussi avec le Parlement.

- Arrête les accords internationaux négociés au préalable par la Commission.


